
Tu carbures à travailler sur le terrain et à
l’extérieur? Tu aimerais bénéficier d'un
horaire régulier et d'un salaire stable? Tu
es motivé par l’accomplissement du travail
bien fait? On veut te connaître! 
 
Les entrevues seront en continu en
fonction des candidatures reçues. Les
personnes intéressées sont invitées à faire
parvenir leur curriculum vitae avant le 18
mars 2022 à l’adresse suivante :
svilleneuve-martin@erable.ca

Afin d’alléger le texte, l’usage du masculin
a été privilégié.

Statut d'emploi : Travail saisonnier permanent (environ 30
semaines par année, débutant vers la fin avril, selon la
température) ;
Lieu de travail : Plessisville et Villeroy ;
Salaire : selon la classe salariale applicable (taux horaire entre
24,32 $/h et 30,40 $/h selon l’expérience) ;
Horaire de travail flexible du lundi au vendredi (35
heures/semaine) ;
Conditions de travail : l’ensemble des équipements de
protection individuelle et des équipements en lien avec le travail
(débrousailleuse, scie à chaîne, matériel de reboisement,
entretien, etc.) est fourni par la MRC, assurances collectives,
régime de retraite, heures mobiles, allocation pour l'utilisation
du cellulaire, compensation pour l'utilisation du véhicule, club
social et bien plus!

CARACTÉRISTIQUES DU POSTE

Qualifications

Détenir une formation de travailleur sylvicole ou expérience
équivalente ;
Avoir de l’expérience à titre de travailleur sylvicole sera
considéré comme un atout ;
Posséder des habiletés manuelles ;
Faire preuve d’autonomie et de professionnalisme ;
Posséder un véhicule (véhicule adapté aux conditions de
chemins forestiers pourrait être nécessaire) ;
Avoir une bonne capacité physique.

PROFIL DU POSTE

Reboisement / Entretien de plantations / Dégagement de la
régénération naturelle / Abattage d’arbres.

Aménagement, construction et réparation de sentiers,
passerelles, infrastructures ou ponceaux.

Sous la supervision de l’ingénieur forestier de la MRC et du
coordonnateur du Parc régional des Grandes‑Coulées, le titulaire
du poste assumera entre autres les tâches suivantes :

Principales responsabilités
Travaux forestiers :

Travaux manuels au parc régional des Grandes-Coulées :

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS

Située dans la région Centre-du-Québec,
la MRC de L’Érable est à la recherche d’un
travailleur sylvicole pour la réalisation de
ses travaux de reboisement et de
débrousaillage dans les forêts publiques
du territoire et pour divers travaux
d’aménagement forestier dans le Parc
régional des Grandes-Coulées. Le
travailleur sylvicole sera également
impliqué dans la mise en place des
infrastructures récréotouristiques du parc.
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